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Mesdames, Messieurs,

Depuis 2018, les cotisations que versent à l’Union suisse des paysans (USP) les détenteurs de bovins et de porcs sont 
encaissées par la société Identitas AG sur la base d’un mandat. Ce système a fait ses preuves : il permet de simplifier le 
travail administratif et d’exploiter des synergies. En accord avec la Fédération suisse d’élevage ovin (FSEO), l’interprofes-
sion ovine suisse et la Fédération suisse d’élevage caprin (FSEC), les cotisations des détenteurs de moutons et de chèvres 
seront aussi encaissées de cette manière à partir du 1er janvier 2021. 

Dans le cas des ovins, ces cotisations s’élèvent à 7 centimes par marque auriculaire 
remise par la BDTA, mais au moins à 5 francs par année. Dans le cas des caprins 
s’applique une cotisation maximale de 5 francs par année. Une fois le changement 
opéré, les cotisations que versent actuellement les organisations concernées à 
l’USP deviendront caduques. Les moyens sont alloués à la représentation profes-
sionnelle générale et à des services spécifiques en faveur de l’économie animale 
(voir aussi annexe). Nous vous remercions de votre confiance.

Nouveauté à partir du 1.1.2021


